
Un enfant à l’école, 
un village qui décolle !
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Dossier Identité légale 
Comprendre le droit à 
l’identité des enfants

France Vozama
Devenez membres !

LE DROIT À L’IDENTITÉ :
POUR FONCER DANS LA VIE



CONTACTS
Frère Claude Fritz, Directeur Général

 :  Mahamanina - BP1267
      301 Fianarantsoa - Madagascar

 :  fr.claude.fritz@gmail.com

 :  +261 32 40 820 09

Olivier Maugeais, chargé de projet

 :  190 av Aristide Briand
      68 093 Mulhouse Cedex

 :  olivier.maugeais@vozama.org

 :  03 88 86 10 13 / 06 66 03 38 57

IMPRESSION sur du papier provenant de 
forêts aménagées de façon durable.

www.vozama.org
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Chers amis 

Depuis quelques semaines déjà, en Europe et dans les pays développés, les vitrines et les rues 
de vos villes rutilent de lumière et annoncent Noël et Nouvel An. 

A Madagascar, il y a des chances que cette année la chaleureuse ambiance de l’approche des 
fêtes soit quelque peu étouffée car le 20 décembre le peuple malgache aura choisi, au second 
tour des élections, son Président et ses députés. 

Voilà quatre ans que dure le régime de transition initialement prévu pour 24 mois, en préparation 
de nouvelles élections. La participation a dépassé les 60 % au premier tour et les suffrages se 
sont répartis parmi 33 candidats, sans incident majeur.

Notre Grande-Île  détient toujours le triste record de figurer parmi les pays les plus pauvres au 
monde. 

Pourtant  ses 22 millions d’habitants  
ingénieux, laborieux et accueillants 
attendent un pouvoir qui les soutienne 
dans leurs efforts pour valoriser leur sol 
et leur sous sol, puis les faire émerger 
de la misère. Depuis de longues années 
Vozama essaie, avec ses moyens, 
d’apporter sa contribution à cette lente 
remontée de notre population vers une 
vie meilleure. 

Symbole de ce travail : le mât dressé, 
depuis cette rentrée, avec le drapeau 
malgache devant chaque  école 
Vozama. 

Chaque lundi matin nos dix mille enfants, 
sous la direction de leurs enseignantes 
et entourés de leurs parents, procèdent 
à la levée des couleurs et font résonner 
l’hymne national au fin fond de la 
brousse. 

Des pas importants ont été faits...mais il reste encore un bien long chemin. A un ami touriste  qui 
s’offusquait de voir des enfants en habits sales à côté d’une borne fontaine fraîchement installée, 
notre conseiller ingénieur  malgache, depuis vingt ans sur terrain, souligna « qu’ il faut des années 
et parfois des générations pour susciter 
des changements de comportement ». 
Puis, soudain plus optimiste, il ajouta :  
« Mais voyez combien les familles ont 
gagné en santé en buvant l’eau pure 
de la borne fontaine ». Pour nous sur le 
terrain, une patience… géologique reste 
de mise : je vous la souhaite à vous aussi, 
comme… cadeau de Noël et de Nouvel 
An !

ÉDITO 3

Frère Claude Fritz

Directeur Général ONG Vozama / Madagascar



Présidentielle : le premier tour a enfin eu lieu
Attendu depuis quatre ans, le premier tour des élections présidentielles s’est déroulé le 25 octobre 
dernier. Pour Jeune Afrique, en l’absence de Rajoelina et de Ravalomanana (le sortant et son 
prédécesseur), c’est à « des seconds couteaux » que les 7,8 millions d’électeurs malgaches 
devraient donner leur voix. 

Des candidats logés à la même enseigne
Grande innovation de ce scrutin : un seul et même bulletin pour choisir parmi les 33 candidats. 
Le site Internet Linfo.re estime que c’est la « formule la plus fiable et la plus équitable en matière 
d’élections ». Il écarte d’emblée les accusations des candidats qui seraient amenés à se plaindre 
de ne pas avoir eu leurs propres bulletins en quantité suffisante dans les bureaux de vote. Par le 
passé, il n’était pas rare que les bulletins des figures d’opposition se perdent en route...

Un duel de doublures annoncé
Alors que la pléthore de candidats et l’envie des Malgaches de changer de classe politique faisaient 
craindre à un éparpillement des voix, RFI note une réalité tout autre : 24 candidats ont obtenu 
moins de 2% des voix.  Jean-Louis Robinson, le candidat appuyé par l’ancien président exilé en 
Afrique du Sud, Marc Ravalomanana et Hery Rajaonarimampianina, ancien ministre des finances 
soutenu par le président de la transition, Andry Rajoelina, s’affronteront au deuxième tour après 
avoir obtenu respectivement 21.16% et 15.89% des voix au premier.

Second tour indécis
Quelles seront les alliances tissées avec les candidats malheureux ? L’éventuelle élection de 
Robinson entrainera-t-elle le retour de Ravalomanana ? En cas de défaite, Rajoelina acceptera-t-il 
de céder sa place ? Si des heurts ont lieu, comment se positionnera l’Armée ? Réponse attendue 
vers le 20 décembre. Une chose est sûre : les malgaches ont soif de changement…

REVUE DE PRESSE4
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22 litres 
par personne
La consommation d’eau domestique des 
bénéficiaires de nos adductions d’eau 
potable augmente progressivement : de 
15 litres par jour et par personne il y a 
deux ans, elle est passée aujourd’hui 
à 22 litres et se rapproche du 
minimum de 30 litres préconisés par 
l’Organisation Mondiale de la Santé. 

A titre de comparaison, en 2006, un 
français consommait en moyenne 137 
litres d’eau par jour :
• 49 l. pour les bains et les douches
• 25 l. pour les W.C
• 25 l. pour le linge 
• 12 l. pour la vaisselle 
• 8 l. pour le ménage 
• 8 l. pour l’arrosage des plantes 
• 9 l. pour la préparation de la nourriture 
• 1 l. pour la boisson

CHIFFRES CLÉS 5

Le simple fait de se laver les mains avec de l’eau et 

du savon réduit de moitié le taux de diarrhée et du 

quart les infections respiratoires chez les enfants. 

Nos animateurs enseignent à construire le « tippy 

tap », un moyen rustique et astucieux, mais plein 

d’avantages, pour se laver les mains. 

44 000
savons seront distribués dans les prochains 

mois dans les 668 écoles Vozama. 

81% des anciens élèves Vozama 

achèvent le cycle primaire

A Madagascar sur 100 enfants entrant en 

primaire, 25 n’atteignent pas la deuxième 

année et à peine 45 peuvent accèder en 

dernière année du primaire. Les zones 

d’intervention de Vozama, rurales et 

enclavées, sont celles qui présentent les 

plus forts taux d’abandon. Dans ce contexte, 

que 81% de nos anciens élèves achèvent 

le primaire est une réussite. Félicitations à 

toutes nos monitrices !



La fierté d’une jeune fille d’avoir la 
preuve de son existence légale.©
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IDENTITÉ LÉGALE
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 « L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à 
un nom, le droit d’acquérir une nationalité, et, dans la mesure du possible, 
le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux. » 

Article 7 de la Convention Internationale relative aux droits de l’enfant

Cet enregistrement est un droit fondamental de l’être humain. Il confère à 
l’enfant une existence et une identité légalement reconnues et signe son 
appartenance à une famille, une communauté, une nation où il a sa place. 
L’acte de naissance est la « carte de membre » qui garantit à l’individu, toute 
sa vie, le droit de prendre part à la vie sociale et politique de son pays. 

Presque partout une disposition légale impose de déclarer les naissances 
dans un certain délai. Dans les pays sous-développés, ces lois sont 
insuffisamment détaillées, peu ou mal appliquées, ou inopérantes. Avec des 
problèmes pratiques, comme les naissances dans des sites ruraux isolés 
ou loin des centres de santé où elles sont normalement enregistrées. Soit 
chaque année environ 50 millions de naissances, plus de 40% du chiffre 
estimatif mondial. 

Ces enfants sont presque toujours nés de familles pauvres, marginalisées 
ou déplacées, ou là où les systèmes d’enregistrement n’existent pas ou 
fonctionnent mal. C’est le cas à Madagascar, où un enfant sur quatre n’a pas 
d’existence légale. Vozama se mobilise depuis des années pour diminuer 
cette proportion.

COMPRENDRE LE DROIT À 

L’IDENTITÉ DES ENFANTS
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UNE IDENTITÉ POUR QUOI FAIRE ?

1. Aller à l’école : Pour beaucoup d’enfants, le non-enregistrement conduit 
insidieusement à une perte de potentiel faute d’accès à l’école. Car nombre de pays 
refusent d’inscrire ceux démunis de bulletin de naissance. Les statistiques montrent 
un rapport étroit entre taux d’alphabétisation et d’enregistrement des naissances. 

2. Être soigné : Pour ces enfants-là, les soins médicaux sont moins accessibles et plus 
coûteux. Ils échappent aux campagnes et programmes sanitaires – de vaccination 
par exemple – faute d’identité légale. 

3. Être protégé de la discrimination et de l’abandon : Le bulletin de naissance 
garantit aux enfants le droit à un environnement familial en les protégeant contre 
des changements illicites d’identité. En plus, l’exploitation et l’abus des enfants 
sont entravés dès qu’ils peuvent prouver leur âge et leur identité (travail des 
enfants, trafic d’enfants aux fins de prostitution et autres formes contemporaines 
d’esclavage, mariage précoce, enrôlement dans l’armée …).

4. Être traité équitablement en justice : Si un mineur vient à être arrêté, son acte de 
naissance peut éviter qu’il ne soit poursuivi comme un adulte. 

5. Bénéficier d’avantages sociaux : Il faut un bulletin de naissance pour obtenir 
un passeport ou un permis de conduire, se marier, ouvrir un compte en banque, 
solliciter un emploi, hériter, bénéficier des allocations familiales, des prestations 
d’assurances, de la sécurité sociale ou d’une retraite. 

6. Être citoyen : L’acte de naissance est la clé d’une participation démocratique à la 
société civile pour voter, ou se porter candidat. 

Des élèves Vozama présentent fièrement leurs copies d’état civil
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VOZAMA ET LES TRIBUNAUX FORAINS

Les enfants non enregistrés sont presque tous issus 
de milieux défavorisés, ce qui les voue à la pauvreté 
et la marginalisation. Vozama sensibilise les parents 
et les aide à se procurer des actes de naissance 
(appelés simplement « copies ») pour leurs enfants. 

A la campagne les parents - souvent illettrés - 
rechignent à enregistrer leurs enfants à cause de 
l’éloignement des centres administratifs, des frais 
liés (déplacement, perte de jours de travail, taxe, 
etc.). Et parfois les copies sont perdues, ou trop 
abîmées. Préoccupés par leur survie au jour le jour, 
ils négligent cette procédure face à des urgences 
plus tangibles. Pendant les formations parentales 
et les sessions de formation des monitrices, 
parents et enseignants Vozama sont sensibilisés sur 
l’importance de l’enregistrement de la naissance. 

Si, dans une zone d’intervention, une centaine 
d’enfants n’a pas de copies, nous contactons le 
Tribunal de Première Instance pour organiser une 
audience de tribunal forain en brousse. Les parents 
y viennent avec l’enfant concerné et deux témoins. 
Après un entretien en face à face, l’enregistrement 
peut être accordé. Le président du tribunal fait 
directement la saisie et la transmet à la commune où 
les parents récupèrent le document.

Moment solennel face aux juges et en présence de deux témoins

Savoir que l’on existe
 ©
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SÉCURISER LES ENREGISTREMENTS

Pour connaître précisément le nombre d’élèves dotés d’une identité légale, 
Vozama procède à un travail méticuleux de suivi, de saisie et d’enregistrement des 
copies de ses élèves. Entre   septembre et décembre, les parents doivent fournir à 
Vozama les originaux des actes de naissance qui sont photocopiés et enregistrés 
dans notre base de GEstion des DOnnées de VOzama (GEDOVOZ). Un appui de 
taille, notamment pour évaluer l’impact de nos actions. Grâce à cette mobilisation 
la proportion d’enfants Vozama n’ayant pas de copies a nettement baissé ces 
dernières années.

Proportion d’élèves Vozama disposant ou non d’une copie d’état civil

Pour en savoir plus 
Rendez-vous sur www.vozama.org

Visionnez le reportage de 8 minutes réalisée par notre partenaire Helvetas
sur la problématique des actes de naissance à Madagascar.

Extrait du film réalisé par Helvetas

Flashez ce 
code QR 
avec votre 
smartphone 
et accedez 
directement au 
film réalisé par 
Helvetas

Nombre % Nombre %

2008-2009 9 024 4 459 0,49 4 565 0,51

2009-2010 10 512 5 845 0,56 4 667 0,44

2010-2011 9 696 5 795 0,60 3 901 0,40

2011-2012 10 232 6 985 0,68 3 247 0,32

2012-2013 9 093 7 228 0,79 1 865 0,21

Année 
Scolaire

Effectif Élèves ayant une copie Élèves n'ayant pas de copie
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Mbola 
Rasoambolanoro

Animatrice 

pédagogique

A Madagascar comme partout, le mariage est un événement qui rassemble deux familles 
différentes que rapprochent l’union de deux personnes.

Mais avant le mariage, il y a le rite du « fanateram-bodiondry » (les fiançailles). Les deux familles 
s’y rencontrent et découvrent, par de longs échanges et des récits très descriptifs, ce que sont 
l’histoire et l’environnement de l’autre. Ce partage, cette découverte - toutes les générations 
y sont présentes -  contribuent à solidifier leur rapprochement. L’orateur de chaque famille en 
raconte l’origine et la généalogie, tantôt ses mérites dans la société civile. Cette phase est 
essentielle car ces récits servent aussi à pointer une éventuelle consanguinité.

Après cela, la famille du garçon donne de l’argent pour obtenir la main de la fille. C’est l’occasion 
d’un grand marchandage où les parents de la fille sont attentifs à… ne pas accepter trop vite, 
dans un débat où les sommes en jeu varient selon les régions, les clans et les familles. L’argent 
est réparti dans la famille du garçon. Tous les travaux ménagers que la fille a accomplis font 
partie de l’évaluation de la dot car une fois mariée elle ne contribuera plus aux charges et au 
fonctionnement de sa famille d’origine. Sa famille d’accueil s’engage à bien l’accueillir et à la 
respecter.

Une fois l’accord trouvé, la famille fixe le jour du mariage. Jusqu’à ce moment, la fiancée reste 
encore chez elle et y prépare son trousseau – les meubles et ustensiles de cuisine offerts par 
ses proches – en vue de son installation prochaine avec son mari. 
Le jour venu, les parents et les grands parents du garçon – mais 
sans lui - viennent chercher la jeune fille à son domicile. Le futur 
marié patiente dans la maison familiale avant d’amener sa fiancée 
à l’église.

Cette tradition ne doit pas masquer une triste réalité : Madagascar 
est l’un des pays d’Afrique les plus touchés par le mariage précoce. 
Les jeunes filles sont parfois contraintes de se marier à peine âgées 
de 12 ans. Les parents ne se rendent pas compte que cette coutume 
fait vivre à leurs filles un véritable calvaire. Prisonnières de leur union 
ficeléeàleur insue, vulnérables et livrées à elles-mêmes, face à des 
époux parfois plus âgés qu’elles, elles subissent toutes formes de 
violences : physique, verbale, morale et même économique. Pour 
lutter contre ce phénomène, une seule solution : l’éducation !

COUTUMES MALGACHES

L’art du mariage à Madagascar : solidifier la base…
11

Mariage de Manitra et Rila, 
deux employés de Vozama

11
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TOURISME SOLIDAIRE12

Bienvenue sur le terrain
Depuis plusieurs années, Vozama s’est engagé dans un processus de pérennisation. Notre 
équipe malgache est formée régulièrement pour maitriser la gestion et mener des actions de 
qualité de manière rigoureuse.  Il est tout autant indispensable d’être en mesure de tisser des 
liens avec l’Europe, base avancée de notre projet partagé et d’où peut-être vous nous lisez. 

Mandrosoa…

Ce lien entre la Grande-Île et l’Europe est au coeur de notre projet. Il est d’abord affaire de 
femmes et d’hommes qui, chacun à leur manière, s’y engagent et le font vivre. Pour partager 
davantage la réalité quotidienne de Vozama avec tous ceux qui nous accompagnent – vous 
peut-être ? vous bientôt ?- nous ouvrons l’accueil et l’hébergement ponctuels des visiteurs 
et voyageurs à Fianarantsoa, siège opérationnel à Madagascar. Pour ce faire un nouveau 
bâtiment déjà baptisé « Mandrasoa » (Entrez !) est en cours d’achèvement.

Découvrez la vie en Vozama…

Située sur la RN7, principal axe touristique de Madagascar, Fianarantsoa est une ville-étape 
idéale pour découvrir la réalité de la vie à la campagne. Visiter nos écoles – éventuellement 
celle que peut-être vous parrainez déjà - , rencontrer les villageois, voir et comprendre le 
fonctionnement de nos adductions d’eau et parcourir les forêts que nous plantons… fait partie 
de l’aventure que nous proposons. 

Avec la chance de vivre de superbes moments d’échange, parfois d’émotion, dans un des plus 
beaux paysages au Monde. Le tout au contact direct avec nos équipes, à quelques visiteurs 
à la fois. Accueillir des voyageurs n’est pas notre cœur de métier et nous tenons, là comme 
ailleurs, à ce que prévale la qualité. C’est pourquoi nous mettrons les bouchées doubles en 
2014 pour nous professionnaliser : aménager les chambres, optimiser les fonctionnalités du 
bâtiment, former le personnel, travailler avec les agences de voyage, etc.

Passerez-vous nous voir ? 

Contact/info : contact@vozama.org 
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TÉMOIGNAGES 13

Céline et moi, et les enfants…
Jean-Yves Robert 36 ans, ergothérapeute  et Céline sa femme 39 ans  kinésithérapeute, engagés 
avec Fidesco, organisation catholique de solidarité internationale qui envoie des volontaires 
aider les populations locales dans les pays en développement. Ils reviennent de Fianarantsoa 
après deux ans aux côtés des équipes Vozama.

Vozama et Fidesco, c’est une longue histoire et la nôtre s’y est inscrite tout naturellement. 
Nous cherchions à vivre notre Foi en apportant nos compétences là… où on nous enverrait. 
Ce fut Madagascar. 

A peine sortis du taxi brousse, avec nos cinq enfants (Mayeul 11 ans, Briac 9 ans, Paul-Aimé 8 
ans, Eulalie 6 ans et Marie-Céleste 3 ans sans les nouvelles arrivées Aloyse et Emilia 3 mois), 
nous découvrions à Fianarantsoa le cadre de notre nouvelle vie le 21 aout 2011, pour deux 
années pleines.

Pour les enfants, ça commençait comme des vacances avec tout un monde à découvrir au 
contact des Malgaches, de paysage fabuleux et d’animaux exotiques. Au travail à Vozama, j’ai 
appris à connaître et aimer Fr. Claude, cœur d’or et… rugosités comprises. Céline, engagée 
dans un autre projet, nous aidait ponctuellement en thérapie auprès des enfants malades. Sur 
place on est porté par la dynamique de ce superbe projet, très ancré dans la réalité sociale 
locale. Avec le privilège d’un relationnel chaleureux et solidaire entre coopérants éloignés, 
parfois pour longtemps, de leurs aimés restés en métropole.

Nous avons intensément vécu cette première expérience du Tiers-Monde et nos enfants plus 
encore. Nous y avons aussi découvert, au contact attachant des Malgaches, la réalité de nos 
différences,appris à les accepter et à les respecter. Appris que le don et le partage, valeurs 
premières pour nous, peuvent être perçues différemment ailleurs, ce qui nous encourage à les 
vivre plus fort encore. 

De retour en France nous retrouvons d’autres rythmes, enrichis par cette aventure et nos 
enfants aussi, marqués pour toujours par cette exceptionnelle ouverture au monde.

La famille Robert au grand complet !
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Saluer et acter un engagement…

Avec l’aide de nombreux partenaires et donateurs, Vozama mène depuis 1996 une action reconnue 
de qualité, selon une gestion rigoureuse et transparente. 

Dans cette dynamique, la contribution de nombreux amis de Vozama tisse la trame d’un tissu 
solidaire. C’est pourquoi les statuts de Vozama ont été récemment modifiés, pour donner davantage 
de reconnaissance et de contenu à ces collaborations. Dans ce contexte est créée la notion de 
membre.

…Membre de France-Vozama pour y faire quoi ?

Les membres de Vozama participent à notre vie associative (assemblées générales, rencontre avec 
Fr. Claude, etc.) et s’engagent bénévolement. Ils bénéficient en outre d’une information approfondie 
sur nos actions. 

Ils sont appelés, selon leur disponibilité, leurs compétences propres, et bien sûr leur attirance 
particulière pour l’une ou l’autre activité, à nous donner ponctuellement un coup de main. Tenir un 
stand, vendre des calendriers, impulser des parrainages, organiser un événement, être force de 
proposition, tout simplement recommander l’action et les parrainages Vozama en font partie. Il en est 
bien d’autres, au gré des besoins, des circonstances...et des propositions des membres !

Car chacun de nous est porteur d’un savoir-faire, de connaissances techniques, d’une expérience 
professionnelle qui peuvent valoriser les efforts des équipes Vozama et nos succès sur le terrain. 
C’est vrai en Europe au quotidien, c’est vrai jusqu’au cœur de la brousse de Madagascar au plus près 
des enfants, de leurs familles et des villages.

…Pourquoi pas vous ?

Etre membre de France Vozama signe un engagement simple : être donateur, ou bien s’engager 
bénévolement... voire les deux. L’essentiel est de le vouloir... et de nous le proposer.

Nous travaillons en toute amitié, dans le respect mutuel des convictions de chacun, en veillant à ce 
que prime le plaisir d’œuvrer ensemble à un projet qui nous unit.

Cela vous tente ? bienvenue !

Ecrivez-nous à contact@vozama.org en nous donnant vos coordonnées. Nous vous contacterons 
pour évaluer ensemble, en toute simplicité, l’adéquation de nos attentes respectives.
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14 AMIS DE VOZAMA, DEVENEZ MEMBRES !

Ce sont eux les nouveaux membres de France Vozama ?
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 > Aidez-nous à préscolariser les enfants malgaches

Grâce à une gestion rigoureuse et l’emploi de personnel local, nous 
préscolarisons 10000 enfants dans 700 écoles. 

66% de votre don sont déductibles de vos impôts, dans la limite 
de 20% de votre revenu imposable. Un don de 100 € vous revient 
donc à 34 €.  Pour participer, merci d’envoyer un chèque à 
l’ordre de France Vozama à :

Association France Vozama 
190, av. A. Briand 68 093 Mulhouse Cedex

Un reçu fiscal vous sera envoyé rapidement.

L’association France Vozama est également habilitée à 
recevoir des legs. Par testament, vous pouvez donner tout 
ou une partie de vos biens au profit de l’œuvre. Pour toute 
information contactez votre notaire.

  > Gazette de Vous à Moi 

La Gazette « De Vous à Moi » est envoyée trois fois par an, à 600 
donateurs et amis de Vozama, pour un coût unitaire de 0.81€ 
TTC :

 Impression :  0.47 €

 Timbre :   0.29 € 

 Enveloppe :   0.04 €

 Étiquette :   0.01 €

Si vous préférez recevoir cette lettre d’information 
uniquement par email,  dites-le nous : contact@vozama
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  > Joyeux Noël et bonne année 2014 !

L’ensemble de l’équipe Vozama et avec eux… 10 000 gamins et leurs familles 
vous remercient de votre soutien, et vous adressent leurs meilleurs vœux.



Parrainez une école, le village décolle ! 
Parrainer une école Vozama offre le savoir de base à des enfants pour bien réussir à l’école primaire. 
Votre parrainage change la vie de villages entiers, les tire de l’extrême pauvreté pour mieux construire 
l’avenir de leurs enfants.

25 € par mois pour développer un village (8.50€ après déduction fiscale)

Parrainer une école, c’est développer toute une communauté. Avec la joie de partager ses moments 
de vie importants en textes, photos et vidéos en ligne. 

Votre école Vozama en ligne
Le site www.vozama.org est alimenté grâce aux contributions de 
nos inspecteurs qui chaque jour sillonnent la brousse. Ils y recueillent 
témoignages et images sur le vécu des écoles et villages Vozama. 
Chaque fois que la fiche de votre école est actualisée, vous êtes 
informé par mail. Et pour voir à quoi ressemble une école Vozama, 
visitez-les dans l’espace parrainage de notre site Internet.

JE VEUX MON DIPLÔME !
A Madagascar, moins d’un enfant sur deux achève le CM2.
L’obtention du certificat d’étude primaire est cruciale pour nos enfants.
Aidez-nous à les mettre sur les rails de l’école.
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Un enfant à l’école, 
un village qui décolle !


